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DDTM 30

30-2016-01-21-005

AP 20151125 source P1 Bonnefille

Arrêté préfectoral portant prescriptions spécifiques à déclaration au titre des articles L 2014-1 à

L214-6 du code de l'environnement concernant la régularisation de la source P1 Bonnefille situé

dans la commune de Saint--Michel-d'Euzet.
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DDTM 30

30-2016-01-21-006

AP 20151211 prescrip ASA du canal du Prat

Arrêté préfectoral portant prescriptions spécifiques au titre de l'article L 214-3 du code de

l'environnement concernant un prélèvement d'eau temporaire de l'ASA du canal du Prat sur la

commune de Saint-André-de-Majencoules.
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DDTM 30

30-2016-01-21-007

AP 20160112 Beal Le Mazauric

Arrêté préfectoral portant prescriptions spécifiques au titre de l'article L214-3 du code de

l'environnement concernant une déclaration de pompage en rivière par Madame BOURDON

Régine situé sur la commune de Saint-André-de-Valborgne.
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DDTM 30

30-2016-01-21-001

AP La Bastide d'Engras
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DDTM 30

30-2016-01-20-001

ARR 20160120 arrete castor sernhac

Arrêté portant autorisation de capture, transport et relacher de castor à Sernhac
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DDTM 30

30-2016-01-19-001

ART 20160119arrete modif elevage lopez

Arrêté autorisant l'ouverture d'un établissement d'élevage et modifiant l'arrêté n°2011-090-0004

du 31 mars 2011
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DDTM du Gard

30-2015-12-18-002

ARRÊTÉ n° MHA_20160101 portant attribution de la

Médaille d’Honneur Agricole.
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PRÉFET DU GARD

Direction Départementale
des Territoires et de la Mer

Nîmes, le 18 décembre 2015

Secrétariat général
Réf. : CB/GB

Affaire suivie par : Guillaume BOUROUMEAU
Tél : 04.66.62.62.04

Courriel : guillaume.bouroumeau@gard.gouv.fr 

ARRETE n° MHA_20160101

portant attribution de la Médaille d’Honneur Agricole

Le Préfet du Gard
Chevalier de la Légion d’Honneur

VU le décret du 17 juin 1890 instituant la médaille d’honneur agricole ;

VU le décret 76-422 du 10 mai 1976 relatif à la médaille d’honneur agricole ;

VU l’arrêté du 08 juillet 1976 portant délégation de pouvoirs aux préfets ;

VU le Décret 84-1110 du 11 décembre 1984 relatif à l’attribution de la médaille d’honneur 
agricole ;

À l’occasion de la promotion du 01 janvier 2016;

Sur proposition de Monsieur le Directeur de Cabinet,
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Nouveau N° de téléphone UNIQUE pour les services de l’Etat dans le Gard : 0 820 09 11 72
au tarif de 11,8 cts d’euro la minute depuis un poste fixe.
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A R R E T E

Article 1 : La médaille d’honneur agricole échelon ARGENT est décernée à :

- Madame AZAM Maud
Conseiller privé, CRCA MUTUEL DU LANGUEDOC, LATTES
demeurant à PUJAUT

- Madame BELLOEUF Mélanie
Conseille banque assurance, CRCA MUTUEL DU LANGUEDOC, LATTES
demeurant à AVEZE

- Monsieur CARRAUT Hervé
Médecin du travail, MSA DU LANGUEDOC, MONTPELLIER
demeurant à ALES

- Monsieur DONZET Romain
Conseiller privé, CRCA MUTUEL DU LANGUEDOC, LATTES
demeurant à CODOGNAN

- Monsieur ISSAAD Karim
Ouvrier agricole, SAS GRANDS DOMAINES DU LITTORAL, AIGUES-MORTES
demeurant à AIGUES-MORTES

- Monsieur JEAN Frederic
Chargé de clientèle aux particuliers, CRCA MUTUEL DU LANGUEDOC, LATTES
demeurant à NIMES

- Monsieur MARECHAL Philippe
Ouvrier forestier, Office National des Forêt - DT Méditerranée, AIX-EN-
PROVENCE
demeurant à REDESSAN

- Madame MORANTE Marie-Béatrice
Médecin du travail, MSA DU LANGUEDOC, MONTPELLIER
demeurant à NIMES

- Madame ROUX Isabelle
Responsable portefeuille projets, CREDIT AGRICOLE TECHNOLOGIES, 
ANNECY
demeurant à JUNAS

- Madame TRAYNARD Aline
Chargé de clientèle aux professionnels, CRCA MUTUEL DU LANGUEDOC, 
LATTES
demeurant à MANDUEL
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- Madame VOLLOT Martine
Médecin du Travail, MSA DU LANGUEDOC, MONTPELLIER
demeurant à CAVEIRAC

Article 2 : La médaille d’honneur agricole échelon VERMEIL est décernée à :

- Monsieur DELON Serge
Conducteur d'installation, UNION DES DISTILLERIES DE MEDITERRANEE, 
VAUVERT
demeurant à AUBAIS

- Madame DOLLADILLE Magali
Responsable service informatique, Coopérative agricole Provence - Languedoc, 
AVIGNON
demeurant à ROCHEFORT-DU-GARD

- Madame LARGUIER Muriel
Assistante fonctionnement agence, CRCA MUTUEL DU LANGUEDOC, LATTES
demeurant à JUNAS

- Monsieur MARZAK Abdelilah
Ouvrier qualifié, ROSERAIES MEILLAND RICHARDIER, BELLEGARDE
demeurant à SAINT-GILLES

- Monsieur MEYNARD Laurent
Responsable de domaine, CRCA MUTUEL DU LANGUEDOC, LATTES
demeurant à NIMES

- Madame SEGURA Florence
Responsable de secteur PSSP, MSA DU LANGUEDOC, MONTPELLIER
demeurant à CAISSARGUES

Article 3 : La médaille d’honneur agricole échelon OR est décernée à :

- Madame AMAT Mireille
Technicien PSSP, MSA DU LANGUEDOC, MONTPELLIER
demeurant à CLARENSAC

- Monsieur BERTRAND Didier
Chargé d'activités, CRCA MUTUEL DU LANGUEDOC, LATTES
demeurant à BAGNOLS-SUR-CEZE
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- Monsieur BONHOMME Jean-Paul
Analyste Animateur, CRCA MUTUEL DU LANGUEDOC, LATTES
demeurant à MANDUEL

- Monsieur BOUSQUET Christophe
Conducteur d'installation, UNION DES DISTILLERIES DE MEDITERRANEE, 
VAUVERT
demeurant à VAUVERT

- Madame CHARNEAU Nathalie
Gestionnaire Comptable, MSA DU LANGUEDOC, MONTPELLIER
demeurant à NIMES

- Madame DUPONT Christiane
Correspondant accueil, MSA DU LANGUEDOC, MONTPELLIER
demeurant à AIMARGUES

- Monsieur GAVANON Frederic
Distillateur, UNION DES DISTILLERIES DE MEDITERRANEE, VAUVERT
demeurant à VAUVERT

- Monsieur GENTIL Patrick
Conseiller clientèle professionnelle, CRCA MUTUEL DU LANGUEDOC, LATTES
demeurant à SAINT-HIPPOLYTE-DU-FORT

- Madame GRANIER Sabine
Conseiller banque assurance, CRCA MUTUEL DU LANGUEDOC, LATTES
demeurant à BAGNOLS-SUR-CEZE

- Madame GUELIN Muriel
Secrétaire Aide Comptable, UNION DES DISTILLERIES DE MEDITERRANEE, 
VAUVERT
demeurant à BARJAC

- Monsieur HERBRETEAU Michel
Responsable département CF, MSA DU LANGUEDOC, MONTPELLIER
demeurant à NIMES

- Monsieur JONQUET Lionel
Distillateur, UNION DES DISTILLERIES DE MEDITERRANEE, VAUVERT
demeurant à VAUVERT

- Monsieur MARTINET Claude
Responsable de Domaine, CRCA MUTUEL DU LANGUEDOC, LATTES
demeurant à MONTFRIN
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- Monsieur PASCAL Philippe
Conducteur d'engins, UNION DES DISTILLERIES DE MEDITERRANEE, 
VAUVERT
demeurant à VAUVERT

- Monsieur REBOUL Jean-Claude
Magasinier conseil 2e échelon, Coopérative agricole Provence - Languedoc, 
AVIGNON
demeurant à CONGENIES

- Madame REDON Martine
Assistante Clientèle, CRCA MUTUEL DU LANGUEDOC, LATTES
demeurant à LAUDUN-L'ARDOISE

- Madame SCHMITT Annick
Agent technique, MSA DU LANGUEDOC, MONTPELLIER
demeurant à GARONS

- Madame VANDANGE Mireille
Salariée MSA, MSA DU LANGUEDOC, MONTPELLIER
demeurant à NIMES

Article 4 : La médaille d’honneur agricole échelon GRAND OR est décernée à :

- Madame BROTONS Margaret
Analyste animateur, CRCA MUTUEL DU LANGUEDOC, LATTES
demeurant à NIMES

- Monsieur JUVIGNY Daniel
Chargé de clientèle particulier, CRCA MUTUEL DU LANGUEDOC, LATTES
demeurant à VAUVERT

- Monsieur LACAN Alain
Chauffeur Poids Lourds, UNION DES DISTILLERIES DE MEDITERRANEE, 
VAUVERT
demeurant à AIGUES-VIVES

- Madame LAFONT Geneviève
Secrétaire, UNION DES DISTILLERIES DE MEDITERRANEE, VAUVERT
demeurant à VAUVERT

- Madame MAJOUREL Fabienne
Conseiller banque assurance, CRCA MUTUEL DU LANGUEDOC, LATTES
demeurant à QUISSAC
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- Monsieur MILLET Luc
Agent de chai, SAS GRANDS DOMAINES DU LITTORAL, AIGUES-MORTES
demeurant à AIGUES-MORTES

- Monsieur TEMPIE Gérard
Technicien PSSP, MSA DU LANGUEDOC, MONTPELLIER
demeurant à FONS-OUTRE-GARDON

Article 5 :

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Gard et le Directeur de Cabinet sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré au recueil des actes 
administratifs de la préfecture.

Le Préfet,

Signé

Didier MARTIN
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DDTM du Gard

30-2016-01-12-009

Arrêté Préfectoral pour attribution de la  NBI à la DDTM

Du Gard- Janvier 2016
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PRÉFET DU GARD

Fait à Nîmes, le 12 janvier 2016

ARRETE N° 
portant modification de la liste des postes éligibles au titre

des 6ème et 7ème tranches de l’enveloppe Durafour

Le Préfet du Gard 
Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires,

VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique de l’État, 

VU le décret n° 2001-1161 du 7 décembre 2001 portant déconcentration de décisions relatives
à  l’attribution  de  la  nouvelle  bonification  indiciaire  dans  les  services  du  ministère  de
l’équipement, des transports et du logement,

VU le décret n° 2001-1162 du 7 décembre 2001 portant modification du décret n°91-1067 du
14 octobre 1991 portant attribution de la nouvelle bonification indiciaire à certains personnels
du ministère de l’équipement, des transports et du logement,

VU l’arrêté  ministériel  du  15  décembre  2009  modifié  par  l’arrêté  du  13  décembre  2011
portant répartition de l’enveloppe nouvelle bonification indiciaire au titre des 6ᵉ et 7ᵉ tranches
de la mise en œuvre du protocole Durafour,

VU l’arrêté préfectoral n°38/2014 portant modification de la liste des postes éligibles au titre
des 6ᵉ et 7ᵉ tranches de l’enveloppe Durafour, publié au recueil des actes administratifs,

Vu l’avis du comité technique en date du 15 décembre 2015,

ARRETE

Article 1er :

L’arrêté préfectoral n°38/2014 susvisé est modifié ainsi qu’il suit.
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Article 2 :

La  liste  des  postes  éligibles  au  titre  des  6ᵉ  et  7ᵉ  tranches  de  l’enveloppe
DURAFOUR est modifiée en annexe du présent arrêté.

Article 3 :

Le directeur départemental des territoires et de la mer est chargé de l’exécution du présent
arrêté  qui  prend  effet  au  1er juillet  2015  et  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture.

Le directeur départemental des territoires et
de la Mer du Gard

Signé

André HORTH

DESTINATAIRES :
– intéressés
– affectation
– SG/RH/GC
– PSI/BRH
– Dossier individuel
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DDTM du Gard

30-2016-01-19-004

DÉCISION N° 2016 – AH – CDAC/01 portant

subdélégation de signature des rapports d’instruction des

demandes d’autorisation d’exploitation commerciale

présentés devant la commission départementale

d’aménagement commercial.
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PRÉFET DU GARD

Direction Départementale
des Territoires et de la Mer

Nîmes, le 19 janvier 2016
Secrétariat Général

Réf. : CB/GB
Affaire suivie par : Guillaume BOUROUMEAU

Tél : 04.66.62.62.04
Courriel : guillaume.bouroumeau@gard.gouv.fr

DECISION N° 2016 – AH – CDAC/01

portant subdélégation de signature
des rapports d’instruction des demandes d’autorisation d’exploitation commerciale 

présentés devant la commission départementale d’aménagement commercial

Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer

VU le code du commerce et notamment son article R.752-16 ;

VU l'arrêté du Premier Ministre du 12 mai 2015 nommant M. André HORTH, Directeur Départemental à 
la Direction Départementale des Territoires et de la Mer à compter du 1er juillet 2015 ;

VU l'arrêté préfectoral n° DDTM_DIR_2015_001 du 20 mai 2015 portant organisation de la Direction 
Départementale des Territoires et de la Mer du Gard ;

1 / 2
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DECIDE

Article 1 :

Délégation de signature est donnée à effet de signer l’ensemble des rapports d’instruction des demandes
d’autorisation d’exploitation commerciale telles que prévues par le code de commerce et dont les dossiers
doivent être rapportés devant la commission départementale d’aménagement commercial du Gard à :

• Mme Lydia VAUTIER, Directrice Départementale Adjointe des Territoires et de la Mer ;
• Mme Florence BOUCHUT, chef du service Urbanisme et Habitat ;
• M. Jean-François ROUSSEL, adjoint au chef du SUH ;
• M. Vincent BRAQUET, chef du SATSGLM, pour les rapports d’instruction portant sur les projets

situés sur le territoire du SATSGLM ;
• M. David VRIGNAUD, chef du SATGR, pour les rapports d’instruction portant sur les projets situés

sur le territoire du SATGR ;
• M. Bruno GOURMAUD, chef du SATC, pour les rapports d’instruction portant sur les projets situés

sur le territoire du SATC.

Article 2 :

La signature du subdélégataire et sa qualité devront être précédées de la mention suivante : « pour le
Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, par délégation ».

Article 3 :

 A la date de publication, toutes dispositions antérieures relatives à une subdélégation de signature sont
abrogées

Article 4 :

Le  Directeur  Départemental  des  Territoires  et  de  la  Mer  est  chargé  de  l’exécution  de  la  présente
décision dont  copie sera adressée à Monsieur le  Préfet  du Gard et  qui  sera publiée au recueil  des actes
administratifs de la préfecture.

Le Directeur Départemental des Territoires et
de la Mer

Signé

André HORTH
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PRÉFET DU GARD

Direction Départementale
des Territoires et de la Mer

Nîmes, le 19 janvier 2016
Secrétariat Général

Réf. : CB/GB
Affaire suivie par : Guillaume BOUROUMEAU

Tél : 04.66.62.62.04
Courriel : guillaume.bouroumeau@gard.gouv.fr

DECISION N° 2016 – AH – FU/01

portant subdélégation de signature et organisation
en matière de fiscalité de l’urbanisme applicable aux permis

et déclarations préalables déposés à compter du 1er mars 2012. 

Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer

VU le Livre des procédures fiscales et notamment ses articles L.57 et L.255A ;

VU le décret n°2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable 
publique et notamment ses articles 11, 28 et 117 à 119 ;

VU le code de l’urbanisme et notamment ses articles L.331-1 et suivants, R.331-1 et suivants et 
R.620-1 ;

VU le code du patrimoine et notamment son article L.524-8 ;

VU l'arrêté du Premier Ministre du 12 mai 2015 nommant M. André HORTH, Directeur 
Départemental à la Direction Départementale des Territoires et de la Mer à compter du 1er 
juillet 2015 ;

VU l'arrêté préfectoral n° DDTM_DIR_2015_001 du 20 mai 2015 portant organisation de la 
Direction Départementale des Territoires et de la Mer du Gard ;
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DECIDE

Article 1 :
Délégation  de signature  est  donnée à  effet  de  signer  les  états  récapitulatifs  des  titres  de

recettes individuel ou collectif visés à l'article L.255 A du Livre des procédures fiscales relatifs à la
taxe d'aménagement, au versement pour sous-densité et à la redevance d'archéologie préventive à :

• Mme Lydia VAUTIER, Directrice Départementale Adjointe des Territoires et de la Mer ;
• Mme Florence BOUCHUT, chef du SUH ;
• M. Jean-François ROUSSEL, adjoint au chef du SUH ;

Article 2 :
Délégation de signature est donnée à effet de signer les décisions prises pour statuer sur les

réclamations  contentieuses  visées  à  l'article  R.331-14  du  code  de  l'urbanisme  dont  il  peut  être
prononcé l’annulation  totale  ou partielle  des créances  qui n’étaient  pas dues en matière  de taxe
d’aménagement, de versement pour sous-densité et de redevance d’archéologie préventive à :

• Mme Lydia VAUTIER, directrice adjointe ;
• Mme Florence BOUCHUT, chef du SUH ;
• M. Jean-François ROUSSEL, adjoint au chef du SUH ;
• M. Bruno GOURMAUD, chef du SATC ;
• Mme Valérie RAUX, chef de l'unité aménagement durable Grand Ouest du SATC.

Article 3 :
Délégation de signature est donnée à effet de signer les décisions d’admission en non valeur

en matière de taxe d'aménagement, de versement pour sous-densité et de redevance d'archéologie
préventive à :

• Mme Lydia VAUTIER, directrice adjointe ;
• Mme Florence BOUCHUT, chef du SUH ;
• M. Jean-François ROUSSEL, adjoint au chef du SUH ;
• M. Bruno GOURMAUD, chef du SATC ;
• Mme Valérie RAUX, chef de l'unité aménagement durable Grand Ouest du SATC.

Article 4 :
Sont désignés pour représenter le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du

Gard devant les juridictions compétentes dans les affaires visées aux articles précédents :
• Mme Lydia VAUTIER, directrice adjointe ;
• Mme Catherine BOURRIER, secrétaire générale ;
• Mme Catherine PEYRE, chef de l'unité AJ du secrétariat général ;
• Mme Florence BOUCHUT, chef du SUH ;
• M. Jean-François ROUSSEL, adjoint au chef du SUH ;
• M. Bruno GOURMAUD, chef du SATC ;
• Mme Valérie RAUX, chef de l'unité aménagement durable Grand Ouest du SATC.
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Article 5 :

La signature du subdélégataire et sa qualité devront être précédées de la mention suivante :
« pour le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer, par délégation ».

Article 6 :

 A la date de publication,  toutes dispositions antérieures relatives à une subdélégation de
signature sont abrogées.

Article 7 :

Le Directeur  Départemental  des  Territoires  et  de la  Mer est  chargé  de l’exécution  de la
présente décision dont copie sera adressée à Monsieur le  Préfet  du Gard et  qui sera publiée au
recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le Directeur Départemental des Territoires et
de la Mer

Signé

André HORTH
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PRÉFET DU GARD

Direction Départementale
des Territoires et de la Mer

Nîmes, le 19 janvier 2016
Secrétariat Général

Réf. :
Affaire suivie par : Guillaume BOUROUMEAU

Tél : 04.66.62.62.04
Courriel : guillaume.bouroumeau@gard.gouv.fr

DECISION N° 2016 – AH – OS/01 

portant subdélégation de signature pour l’exercice de la compétence 
d’ordonnateur secondaire délégué et du pouvoir adjudicateur

Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer

VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 portant règlement général sur la comptabilité publique et
notamment des articles 6, 64 et 65 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l'action des
services de l’État dans les régions et départements ;

VU les  arrêtés  interministériels  portant  règlement  de  la  comptabilité  publique  pour  la  désignation  des
ordonnateurs secondaires et de leurs délégués du 21 décembre 1982 et du 30 décembre 1982 modifiés
par celui du 20 septembre 1984 pour ce qui concerne les budgets des ministères de l'urbanisme et du
logement, des Transports et de l'Environnement ;

VU l'arrêté du Premier Ministre du 12 mai 2015 nommant M. André HORTH, Directeur Départemental à
la Direction Départementale des Territoires et de la Mer à compter du 1er juillet 2015 ;

VU l’arrêté n° 2016 – DL – 40 du 04 janvier 2016 portant délégation de signature au titre du décret du 29
décembre 1962 portant  règlement  général  sur la comptabilité publique à  M. André HORTH pour
l'ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses du budget de l’État en qualité de responsable
d’unité opérationnelle des budgets opérationnels de programme relevant de sa compétence

VU l’arrêté n° 2016 – DL – 39 du 04 janvier 2016 portant délégation de signature au titre du décret du 29
décembre 1962 portant  règlement  général  sur la comptabilité publique à  M. André HORTH pour
l’ordonnancement secondaire des recettes et des dépenses du budget de l’État des budgets opérationnels
de programme BOP 333 action 2 et BOP 309

VU l’arrêté préfectoral n° 2016 – DL – 42 du 04 janvier 2016 portant délégation de signature à M. André
HORTH, directeur départemental des territoires et de la mer pour l’exercice des attributions de pouvoir
adjudicateur
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DECIDE

Article 1er : 

Subdélégation de signature est donnée à Mme Lydia VAUTIER, Ingénieure en chef des ponts, des
eaux et des forêts, Directrice Départementale Adjointe des Territoires et de la Mer, à l’effet de signer toute
pièce relative à l’exercice de la compétence d’ordonnateur secondaire délégué et tant pour les dépenses que
pour les recettes, en cas d’absence ou d’empêchement du directeur départemental des territoires et de la mer,
selon l’ensemble des dispositions prévues dans les arrêtés susvisés du Préfet du Gard.

Article 2 :

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  du  directeur  ou  du  subdélégataire  visé  à  l'article  1er,  Mme
Catherine BOURRIER, Conseillère d’administration de l’écologie, du développement et de l'aménagement
durable, Secrétaire Générale, disposera de la même subdélégation.

Article 3 :

Subdélégation de signature est donnée aux gestionnaires de crédits à l’effet de signer dans le cadre de
leurs attributions et compétences (conformément aux spécimens de signature en annexe 2) :

 les propositions d’engagements des dépenses et d'affectation des crédits à des opérations d'investissement,
de  fonctionnement  ou  d'intervention  auprès  du  Contrôle  budgétaire  et  les  pièces  justificatives  qui  les
accompagnent

 les pièces de liquidation des recettes et dépenses de toute nature
 les engagements juridiques matérialisés par des marchés à procédure adaptée jusqu’à 90 000 € hors taxes
 l’établissement des titres de recettes 
sur les BOP suivants :

BOP Chef de service Grade – service

333
217
215
309

Mme 
Catherine BOURRIER 

Conseillère d'administration de 
l'écologie, du développement et de 
l'aménagement durable 
Secrétaire Générale 

181 (BOP de Bassin)
113 (Eau)

Mme Françoise TROMAS

ou, en cas d'absence ou 
d'empêchement,
M. Jérôme GAUTHIER

Ingénieure en chef des ponts, des eaux
et des forêts
Chef du Service Eau et Inondation

Ingénieur divisionnaire de l'agriculture
et de l'environnement,
Adjoint au chef de service

135

181 (BOP de Région)

  Mme Florence BOUCHUT

ou, en cas d'absence ou 
d'empêchement,
M. Jean-François 
ROUSSEL  

Ingénieur divisionnaire des TPE 
Chef du Service Urbanisme et Habitat

Ingénieur divisionnaire des TPE
Adjoint au chef de service
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149

113 (Biodiversité)

181

203

  M. Nicolas ROUGIER Ingénieur en chef des Ponts, des Eaux 
et des Forêts, 
Chef du Service Environnement Forêt

154

M. Gérard CHEVALIER

ou, en cas d'absence ou 
d'empêchement,
Mme Catherine BERGOGNE

Chef de mission de l’agriculture et de 
l’environnement, 
Chef du Service Économie Agricole

Ingénieure divisionnaire de 
l’agriculture et de l’environnement
Adjointe au chef de service

207

M. Géry FONTAINE Conseiller d’administration de 
l’écologie, du développement et de 
l'aménagement durable
Chef du Service Sécurité et Bâtiment

Article 4 :

Subdélégation de signature est donnée aux chefs d'unités, dont la liste est annexée (annexe 1) à la 
présente décision, à l'effet de signer dans le cadre de leurs attributions et compétences (conformément aux 
spécimens de signature en annexe 2) :

 les pièces de liquidation des recettes et de dépenses de toute nature
 les engagements juridiques à hauteur d'un montant maximum fixé dans l'annexe précitée.

Article 5 :

En cas d'absence ou d'empêchement des gestionnaires et responsables d'unités désignés aux articles 3 et
4,  les  subdélégations  conférées  par  ces  mêmes  articles  pourront  être  exercées  par  l'intérimaire
nominativement désigné.

Article 6 :

Sur proposition des gestionnaires ou responsables d'unités désignés à l'article 4 de la présente décision
pourront être habilités à signer des commandes sous leur contrôle et sous leur responsabilité certains de leurs
collaborateurs dans la limite d'un montant fixé dans l'annexe 1 à la présente décision.
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Article 7 :

La signature du subdélégataire et sa qualité devront être précédées de la mention suivante : « pour le 
Préfet et par délégation, pour le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer ».

Article 8 :

 A la date de publication, toutes dispositions antérieures relatives à une subdélégation de signature sont
abrogées

Article 9 :

Le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer est chargé de l’exécution de la présente décision
dont copie sera adressée à Monsieur le Préfet du Gard et qui sera publiée au recueil des actes administratifs
de la préfecture.

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur Départemental des Territoires et

de la Mer

Signé

André HORTH
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Annexe 1 à la décision portant subdelegation de signature pour l’exercice de la competence
d’ordonnateur secondaire délégué et du pouvoir adjudicateur

BOP

Chefs d'unités habilités à signer des commandes
visés à l’article 4

Autres agents habilités à signer des
commandes visés à l’article 6

nom – prénom

Montant
maximum
autorisé de

l’engagement
juridique

nom – prénom 

Montant
maximum
autorisé de

l’engagement
juridique

333
Moyens mutualisés des 
administrations 
déconcentrées

COLSON Marion 
(SG) 

20 000 € JULLIEN Jean-Etienne
AFFORTIT Pierre

5 000 €

217

Conduite et pilotage de 
l'écologie, de l’énergie, 
du développement 
durable et de la mer

Christine GIACOMAZZI
(SG) 

20 000 € ROSET Xavier 5 000 €

COLSON Marion 
(SG) 

(frais de déplacements,
restauration collective)

20 000 € JULLIEN Jean-Etienne
AFFORTIT Pierre

5 000 €

215
Conduite et pilotage des 
politiques de 
l’agriculture

Christine GIACOMAZZI
(SG) 20 000 €

COLSON Marion 
(SG)

(frais de déplacements,
restauration collective)

20 000 €

309 Entretien des bâtiments 
de l’État 

COLSON Marion
(SG)

20 000 € JULLIEN Jean-Etienne
AFFORTIT Pierre 5 000 €

135
Urbanisme Territoires et 
amélioration de l'habitat

AMRI Mohamed
(SUH)

20 000 €

JACQUET – FONTAINE
Hélène
(SUH)

20 000 €

 181
Prévention des risques 
(BOP de région et 
bassin)

SCELSO Estelle
(SEI)

20 000 € FRANCE Géraldine 5 000 €

113
Paysage, Eau et 
Biodiversité

HARENG Didier 
(SEF)

Biodiversité- Natura 2000
20 000 €
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BOP

Chefs d'unités habilités à signer des commandes
visés à l’article 4

Autres agents habilités à signer des
commandes visés à l’article 6

nom – prénom

Montant
maximum
autorisé de

l’engagement
juridique

nom – prénom 

Montant
maximum
autorisé de

l’engagement
juridique

149 Forêt CHANTEPY Christophe
(SEF)

20 000 €

203

181
Infrastructures de

transports
VIDAL Agnès

(SEF)
20 000 €

207
Sécurité et circulation

routière
BOUKRA Morad

(SSB)
20 000 € PIERRE Géraldine 5 000 €
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DIRECCTE 

30-2015-12-30-004

2015 12 30 Arrêté portant modification de la liste des

acteurs sociaux habilités dans le cadre de la prescription

d'agrément des personnes susceptibles d'être embauchées

dans une stucture de l'IAE 
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